
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DES FINANCES 
SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE 
Affaire suivie par Mme GIEL 

Æ 02327653.95 

5 Ÿ 4 JUN 2005 02 32 76 54.60 
mél : francoise GIEL@seine-maritime. pref.gouv.fr 

ROUEN, le 

LE PREFET 
De la Région de Haute-Normandie 

Préfet de la Seine-Maritime 

ARRETE 

SARE HALBOURG ET FILS 
TOTES 

Objet : Unité de transit/regroupement de déchets industriels spéciaux et résidus urbains 

NU : 

Le code de l'environnement et notamment ses articles L-511-1 et suivants, 

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées 

pour la protection de l'environnement, 

La demande du 17 mai 2004 par laquelle la SARL HALBOURG ET FILS a sollicité 

l'autorisation d'implanter une unité de transit et regroupement de déchets industriels 

spéciaux et résidus urbains sur le parc d'activités de la commune de TOTES, 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

L'arrêté préfectoral du 26 juillet 2004 annonçant l'ouverture d'une enquête publique 

d'un mois du 27 septembre 2004 au 27 octobre 2004 inclus sur la demande susvisée, 

Les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a - 
été effectuée, 

Le procès-verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 

L'avis du directeur départementai de l'équipement, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier et 
de rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture. 
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L'avis du directeur, chef du service interministériel régional des affaires civiles et 

économiques de défense et de la protection civile, 

L'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

L'avis du directeur départemental du travail de l'emploi, 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

L'avis du directeur régional de l'environnement, 

Le rapport de l'inspection des installations classées du 18 avril 2005, 

‘La convocation au conseil départemental d'hygiène datée du 19 mai 2005, 

L'avis favorable du conseil départemental d'hygiène du 26 mai 2006, 

  

La notification du projet d'arrêté datée du 31 Ma 

CONSIDERANT : 

Que la société HALBOURG a sollicité l’autorisation d'implanter un centre de transit et 

de regroupement de déchets industriels spéciaux et de résidus urbains à TOTES, 

déchets qu'elle collecte sur les sites de ses clients et qui seront stockés en moyenne 

‘24 heures et au maximum 8 jours, 

Que cette activité relève du régime de l'autorisation au regard de ia législation sur les 

installations classées pour la protection de l’environnement, 

Que l'emplacement sur lequel sera implanté le projet correspond à une zone 

définie par le plan d'occupation des sols de la ville de TOTES comme destinée à 

recevoir plus particulièrement des installations industrielles classées, 

Que l’activité déployée sur le site n'engendrera pas de personne à demeure mais 

uniquement des chauffeurs de passage avec au maximum un camion par jour, 

Qu'en ce qui concerne les rejets aqueux : les eaux vannes seront dirigées vers les 

égouts de la zone d'activité, les eaux industrielles seront pompées et envoyées en 

centre de traitement et les eaux piuviaies seront collectées par un réseau enterré puis 

dirigées vers le bassin de décantation des eaux pluviales du parc d'activité muni d'un 

séparateur d'hydrocarbures, 

Que les cuves et les aires de stockage seront sur rétention, 

Que l'impact en terme de pollution atmosphérique sera limité du fait que les opérations 

de chargement/déchargement seront réalisées à l'intérieur du bâtiment équipé d'évents 

munis de charbons actifs destinés à filtrer les composés organiques volatils, 

pi i 4 ère A antirité Qu'au niveau de l'intégration paysagère 0€ l'activité, l'exploitant a prévu de limiter la 

hauteur du bâtiment à 8,4 mètres, employer des couleurs neutres et effectuer 

l'engazonnement et des plantations sur : surfaces non bâties, 

Que le risque d'explosion est très limité par le fait, d'une part, que les déchets seront 

stockés en condition aérobie et d'autre part, que les déchets susceptibles de transiter 

[S
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Article 1 : 

Article 3 : 

Ârticie 4 : 

Article 5 : 

sont compatibles entre eux, les cuves de stockage seront identifiées et que la 

traçabilité des déchets sera assurée du producteur à l'éliminateur, 

Qu'en ce qui concerne le risque incendie, les dispositions suivantes sont prévues : 

interdiction de fumer 
- les camions seront reliés à la terre pendant les opérations de 

chargement/déchargement et effectuées par le haut, 

les équipements électriques seront tous sous une tension de 24 volts et 

antidéflagrants 
- les matières combustibles seront restreintes (portes) 

le bungalow et le bâtiment seront distants de 50 m ce qui limitera le risque de 

propagation d'un incendie, 

le bâtiment sera muni d’une détection incendie, d'extincteurs et d’exutoires de 

fumée 

Qu'au regard des dispositions prévues et des prescriptions imposées, il y a lieu 

d’autoriser le projet de la société HALBOURG, 

ARRETE 

La SARL HALBOURG ET FILS, dont le siège social est rue de la vallée à SAINT 

PIERRE BENOUVILLE, est autorisée à exploiter un centre de transit et de 

regroupement de déchets industriels spéciaux et de résidus urbains sur la zone 

d'activité de la commune de TOTES, sous réserve du strict respect des prescriptions 

annexées au présent arrêté. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 

livre Il (titre Ill) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux 

textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 

travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 

l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition 

des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 

être affiché en permanence de façon visible sur les lieux d'exploitation. 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police,’ de 

l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail, des services d'incendie 

et de sécours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration 

jugerait nécessaire d’ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques. 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, 

l'exploitant pourra faire l'objet, indépendamment des sanctions pénales encourues, des 

sanctions administratives prévues à l’article L-514.1 du code de l'environnement, 

Sauf le cas de force majeur, le présent arrêté cessera de produire effet si l’activité n'est 

pas mise en service dans les trois ans ou si elle n'est pas exploitée pendant deux 

années consécutives.
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Article 6 : 

Article 7 : 

Article 8 : 

Article 9 : 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 

son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois 

suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de lactivité, l'exploitant doit en faire la 

déclaration au moins un mois avant la cessation, dans les formes prévues à l'article 

34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les mesures qui 

s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers où inconvénients mentionnés à l’article L-511.1 du code de l'environnement. 

Conformément à l’article L-514.6 du code de l'environnement, la présente décision ne 

peut être déférée qu'au tribunal administratif de Rouen. Le délai de recours est de 

deux mois pour l'exploitant et de quatre ans pour les tiers. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de TOTES, le 

directeur régional de l'industrie, de la recherche et de lenvironnement de Haute- 

Normandie, les inspecteurs des installations classées, le directeur départemental du 

travail et de l'emploi, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services 

incendie et secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 

présent arrêté, dont ampliation sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à 

la porte de la mairie de TOTES. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces 

légales du département. 

    
OUEN, le “5 ay 

Leprélt + + UR 2005 
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Annexe 2 : projet de prescriptions 

Prescriptions annexées à l’arreté préfectoral du ê£ JUN 2008 

  
TITRE 1. PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société HALBOURG ET FILS SARL dont le siège social est situé rue de la Vallée — 76890 
SAINT-PIERRE-BENOUVILLE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées 
au présent arrêté, à exploiter, sur le territoire de la commune de TOTES, dans le parc d'activités 
du syndicat d'expansion économique, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à [a nomenclature, sont de 
nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier 
les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installatiôns ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  
  

  

     

  

  

Rubrique À À, D, } Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Volume Î 
- alinéa Ÿ NC ; 1 autorisé 

167-a JA installations d'élimination de déchetsiTransit et regroupement Stock 
ï jindustriels provenant d'installationside ” déchets  liquidesmaximum : 

Iclassées ) ; 

lprincipaiement des ordures! 3240 Yan 
iménagères : 
la) station de transit 

322 - À A Stockage et traitement des ordures)Transit et regroupement Stock 
ménagères et autres résidus urbains kde déchets liquides maximum : 

M : 
164 m°   l'exclusioniurbains (fosses 

à laïse tigue      
station de tra            
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Article 1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles ei lieux-dits suivants : 

iCommunes ‘Parcelles 

ITOTES {Section ZK parcelle n°70   

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 

de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.3. Autres limites de lPautorisation 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la 

surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 

8 000 n°. 

Article 1.2.4. Consistance des installations autorisées 

L'établissement, comprenant l'ensembie des installations classées et connexes, est organisé de la 

façon suivante : 

un bâtiment abrite 4 cuves de 80 mé destinées au regroupement et au transit des déchets 

liquides, 

un bungalow regroupe les bureaux et les sanitaires, 

un parking est aménagé pour les véhicules des personnels ou visiteurs de passage. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 

présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

CHAPITRE 1.4. DUREE DE L'AUTORISATION 

Articte 1.4.1. Durée de l'autorisation 

e effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
La présente autorisation cesse de produir 

durant deux années consécutives, sauf cas de force 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée 

majeure. 
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d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 1.7.2. Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.7.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.7.4, Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrété 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

Article 1.7.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.7.6. Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code 
de l'environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. 
La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise 
en état du site et comportant notamment : 

! usceotibte 

d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 

CHAPITRE 1.8. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
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publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 

d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9. ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  
  

  
  
    
  

  
  

    

Î Dates Î Textes | 

29/06/04  lArrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le 

décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

18/04/02 {Décret du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets dangereux. 

11/11/97  JAvis du 11 novembre 1997 relatif à la nomenclature des déchets 

23/01/97  lArrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

28/01/93 lArrèté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées. ‘ 

10/07/90 JArrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction de rejet dans les eaux souterraines. 

23/07/86 (Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

04/01/85 Arrêté Ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de 

déchets générateurs de nuisances.     
  

CHAPITRE 1.10. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

régiementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 
des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement. chroniques où 
accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2. RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits 
absorbants, charbons actifs, etc. 

CHAPITRE 2.3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Articie 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement...). Les zones non imperméabilisées du site sont 
engazonnées et plantées. 

CHAPITRE 2.4. DANGERS OÙ NÜISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 
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prises ou envisagées pour éviter un effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 

is à moyen ou long terme. accident ou un incident similaire et pour en pallier les 

  

a Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classée 

CHAPITRE 2.6. DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jours, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans 

le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 

5 années au minimum. 

  TITRE 3. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de 

valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 

et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

exploitées et entretenues de manière à traitement devront être conçues, 
endant lesquelles elles ne pourront assurer 

Les installations de trait 

réduire au minimum les durées d'indisponibilité p 

pleinement leur fonction. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien 

toutes circonstances le rest     de façon à perme 
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Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pes à l'origine de gaz 
odoranis, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de 
conditions d'anaérobie dans des cuves de stockage ou dans des canaux à ciel ouvert Les canaux 
et siockages de déchets susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et 
ventilés. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement netioyées. 
- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin. 
- Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. Emissions et envois de poussières 

Dans le cas où des produits pulvérulents devaient stockés sur le site, ils doivent être confinés 
(récipients, silos, bâtiments fermés). 

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de dispositifs permettant une bonne diffusion des rejets. La 
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement 
de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment Siphonnage des effluents rejetés dans 
les conduis ou air avoisinan contours des conduits ne présentent pas de point 
angul 
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au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et 

comporter un minimum de coudes. Ces orifices devront déboucher à l'air fibre en un lieu et à une 

hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point chargement/déchargement. Ils devront être 

protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Ces évents sont munis de charbons actifs destinés à filtrer les composés organiques volatils et 

limiter la diffusion des odeurs. Ces charbons actifs seront changés aussi souvent que nécessaire, 

  TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

nn Consommation maximale 
Origine de la ressource 

annuelle 

[Réseau public 19 m° 

Articie 4.1.2. sans objet 

Article 4.1.3. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Les eaux industrielles (eaux de lavage) proviennent exclusivement d'un point d'alimentation unique 

et identifié. Toute utilisation industrielle passe obligatoirement par l'intermédiaire de camions 

hydrocureurs remplis à partir de ce point d’eau, sans qu'il y ait à aucun moment contact, direct ou 

indirect, entre le point d'approvisionnement et le contenu du camion. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits et te mil 
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- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- le cas échéant, les dispositifs de protection de l'alimentation (dispositif permettant un isolement 
avec la distribution alimentaire ….), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes {vannes, compteurs), 
- le cas échéant, les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les poinis de rejet 
de toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de jeur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe où d'un autre site industriel ni, en fonctionnement normal, de liquides 
inflammables ou susceptibles de l'être. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permetire l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 

ur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par toute circonstance. Le 

consigne. 

CHAPITRE 4,3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1, identification des 
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En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
La dilution des effluents est interdite. 

les concentrations 
les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Îl est interdit d'abaisser 

en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 

ment ou celles nécessaires à la bonne marche 
rassemblement des effluents normaux de l'établisse 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant des effluents. 

Les réseaux d'eau pluviale sont enterrés. 

Article 4.3.4. sans objet 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les eaux vannes sont dirigées vers l'égout de la zone d'activité rejoignant ainsi le réseau 

d'assainissement communal. Celles-ci sont traitées dans la station d'épuration de Vassonville. 

Les eaux résiduaires issues du nettoyage des cuves de stockage et du bâtiment sont pompées par 

les camions hydrocureurs de la société et font l'objet d'un traitement approprié dans des 

installations de traitement dûment autorisées. 

Les eaux pluviales sont collectées dans un réseau unitaire enterré puis dirigées vers un séparateur 

assurant le traitement de l'ensemble des eaux pluviales du parc d'entreprises. 

les sont acheminées vers le bassin de décantation des eaux 
d'hydrocarbures 

uite dirigées vers le bassin d'infiltration de la 
Après traitement, ces eaux pluvia 

pluviales de la zone d'activité. Ces eaux sont ens 

rocade. 

Article 4.3.6. Conception , aménagement et equipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par ja 

collectivité à jaqueïle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 

de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant 

au préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

  

  
Ariücle 4.3.5.2 1. 
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Article 4.3.6.2.2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permetient de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y Soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans Je milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des Ouvrages, ainsi que des matières 
déposables où précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à Fétablissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées identifiées à l'Article 4.3.1 vers les traitements appropriés avant d'être évacuées 
vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires 

Les eaux résiduaires, constituées des eaux de lavage des installations, sont collectées et 
éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées conformément aux dispositions 
du titre 5 ci-dessous. 

Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.11. sans objet 

Article 4,3.12. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales polluées et collectées dans Jes 
installations dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous 
définies. 
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La superficie des toitures. aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres 

surfaces imperméabilisables est de 870 m£. 

  TITRE 5. DECHETS 

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 

en limiter la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où 

non, ainsi que, le cas échéant : déchets d'emballage, huiles usagées, piles et accumulateurs et 

pneumatiques usagés) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 

spécifiques. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des dechets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention 

d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

r, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits poiluants sont 
En particulie 

quides épandus et des eaux 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels Ii 

météoriques souillées. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l'article L511-1 du code de l’environnement. I s'assure que les installations utilisées pour 

cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à Fintérieur de Pétablissement 

5 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dan 

l'enceinte de l'établissement est interdite.     ranepnG + 
ransport 

  

ET 
; 
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Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont iimités aux 
catégories suivantes : 

Type de déchets i Elimination | 

  
  
Déchets non dangereux : A l'extérieur de l'établissement déchets industriels banals (papiers) 

Déchets dangereux : 

eaux de lavage des cuves de stockage et du bâtiment À l'extérieur de l'établissement 
de transit, 

- chiffons d'essuyage. 

  

  

  TITRE 6. PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs ..) gËnants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention où aû signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

| PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h, 
  PERIODE DE JOUR 

  

  

PERIODES Allant de 7h à 22h, 
| {sauf dimanches et jours fériés) l(ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 

admissible 70 dB(A) [50 dB(A) 

    

  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, 

dans les zones à émergence réglementée. 

  TITRE 7. PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. |! organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, 

dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2. CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

Pétablissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaïtre la nature et les 

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

bstances ou préparations dangereuses présentes dans L'inventaire et l'état des stocks des su 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases 

de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

CHAPITRE 7.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
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L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie et sur une hauteur de 
2,5 m. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. Le bâtiment de transit est équipé 
d'une alarme anti-intrusion. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer par le 
personnel. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 
rapidement sur les lieux en cas de besoin et à tout moment. 

Article 7.3,1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales süivantes : 
largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 

-  layon intérieur de giration : 11 m, 

-__ hauteur libre : 3,50 m, 

pente inférieure à 15 %, 
- _ Surlargeur = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres, 

force portante calculée pour un véhicule de 130 kilo-Newton (dont 40 kN sur l’essieur avant 
gt 90 KN sur l'essieur arrière, ceux-ci étant distants de 4,5 mètres). 

Article 7.3.2. Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation 
d'un incendie. 

Le bâtiment de transit est éloigné d'au moins 50 mètres du bungalow. 

L'évacuation des fumées en cas d'incendie du bâtiment est assurée par un désenfumage naturel 
constitué, en partie haute et en partie basse du volume, d'une où plusieurs ouvertures 
communiquant avec l'extérieur, de surfaces utiles respectioves supérieures au 1/100"% de la 
surface au sol du local avec un minimum de 1m°. Les dispositifs d'ouverture doivent être 
facilement manoeuvrables depuis le plancher du local, près d’une issue. 

A l'intérieur du bâtiment, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. Les cheminements d'évacuation du personnel sont matérialisés. 

Ilesi mis en piace 

2003. 

  

Article 7.3.3. Installations électriques - mise à la terre 

1 
0 

€ 
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La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 

éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et resie en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par un organisme agréé qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 

rapport. 

Article 7.3.4. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 

la. foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 et conformément à la circulaire du 

28 janvier 1993. 

CHAPITRE 7.4. GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES 

SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par développement des conséquences dommageables pour le voisinage 

et l'environnement (fonctionnement normal, entretien..), font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites. 

Sont notamment définis dans ces consignes : la fréquence de vérification des dispositifs de 

sécurité, le détail des vérifications à effectuer en marche normale, iors d'opérations 

exceptionnelles, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que 

l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu 

dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

Les opérations concernant des produits nouveaux, le démarrage de nouvelles unités ainsi que 

toute opération délicate sur le plan de la sécurité sont assurées en présence d'un encadrement 

approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux 

attestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques 
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Article 7.4.3. Interdiction de feux 

l'est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque sur l'ensemble du site sauf pour les 
interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

Article 7.4,4, Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés : 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement au minimum semestriel au maniement des moyens 
d'intervention. Ces exercices doivent être transcrits sur le registre de sécurité : 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité 
et à l'intervention sur celles-ci ; 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations où à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les moïvations ayant conduit à sa délivrance, 

- a durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- l8s mesures de prévention à prendre, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité 
des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens 
de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travau 

    

Tous travaux ou interventions sont précédés, im 
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bilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
a 

s contrôles réalisés par l'établissement. 

r 

de 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 

s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas 

la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

CHAPITRE 7.5. ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES 

ACCIDENTS 

Article 7.5.1. Liste des éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des facteurs importants pour 

la sécurité. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes 

opératoires-et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des 

installations (fonctionnement normal, situation accidentelle...) susceptibles d'engendrer des 

conséquences graves pour l'homme et environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise 

à jour. 

Elle comprend au minimum : 

les soupapes de sécurité des cuves de stockage de déchets qui doivent permettre le 

dégagement des gaz en cas de colmatage des évents, 

le dispositif de détection incendie du bâtiment de transit de déchets. 

Article 7.5.2. Conception des équipements importants pour la sécurité 

Les équipements importants pour la sécurité sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces 

caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur 

domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de Fexplaitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 

manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en é 

des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées 

      

timportant pour la sécurité 

jet mis en place un dispositi 
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Article 7.5.4. Surveillance et détection des zones de dangers 

t 

  

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage 

Penvironnement sont munies de systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité 
dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidement le 

personnel de tout incident et prenant en compte notamment la nature et la localisation des 

installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son 

environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 

d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
- des dispositifs d'alarme sonore destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 

- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation mise en sécurité à la suite d'une détection, ne peut être 

décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et 

analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Article 7.5.5. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 

service où mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants 

de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 

d'alimentation. 

Article 7.5.6. Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux 

installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou concourent à la mise en sécurité des 

installations. 

CHAPITRE 7.6. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l'établissement 
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contenu, le numéro et le symbote de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 

lisible. 

Article 7.6.3. Rétentions 

de susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liqui 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
sols est associé à une capacité de rétention 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

_ dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 I. 

tanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
La capacité de rétention est 

+ être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
physique et chimique des fluides et peu 

éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

&s de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
Les capacit 

de vidange par simple gravité dans le réseau 
accidentels ne comportent aucun moyen 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

oute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
La conception de la capacité est telle que 

fférence de hauteur entre le bard de la capacité et le 
récupérée, compte tenu en particulier de la di 

sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses 

sont stockés, avant leur revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 

de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

fenvironnement. 
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Les canalisations doivent être installées à 

aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier inter 

d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant 

l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance 

di 
c 

réservoir des appareils d'utilisation. 

Les cuves de stockage de déchets sont protégées contre les agressions mécaniques (notamment 

du fait des véhicules). Elles sont à doubie-enveloppe et munie d'un dispositif de détection de fuite. 

L'exploitant procède ou fait procéder à 2 à 4 inspections visuelles par an des cuves et à une 

épreuve hydraulique au minimum décennale avec une surpression de 50 % ou d'au moins 0,3 

bars. 

Les cuves sont régulièrement débarrassées des dépôts. 

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

L'ensemble des stockages est aérien. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 

A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d'emploi 

Les substances ou préparations dangereuses sont limitées en quantité stockée et utilisées au 

minimum technique permettant une fonctionnement. 

Article 7.6.7. Transports - chargements déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l'art et représentant au minimum le volume de 

déchets liquides que peut contenir un camion. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants sont effectués sur des aires 

nagées pour la récupération des fuites éventueiles. étanches et amé 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 

moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Le remplissage des cuves 

de stockage est limité à 80 % de leur capacité. 
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Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7. MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 

paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 

l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 

emplacement résulte de la prise en compie des scénari développés dans l'étude des dangers et 

des différentes conditions météorologiques. 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 

périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.3. Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des protections individuelles sont mises à disposition du personnel amené à intervenir sur le site, y 

compris pour la surveillance. 

Ces protections individuelles sont adaptées aux interventions normales ou dans des circonstances 

accidentelles. 

Article 7.7.4, Ressources en eau et MOUSSe 

      
   cüon d'incendi
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utilisation de composants (tableau de signalisation, détecteurs...) conformes à la norme 

S 61 950 revêtus des estampilles de conformité, 

agrément de l'installateur adjudicataire du chantier par le constrücieur du matériel de 

détection, 

souscription par l'exploitant d'un contrat d'entretien des équipements (tableau de 

signalisation, détecteurs, câblages, batteries,.….). Le contrat d'entretien doit être renouvelé 

périodiquement. 

La ressource en eau incendie est constituée au minimum par un poteau incendie situé au 

maximum à 150 mètres de l'entrée principale de l'établissement. Celui-ci doit pouvoir délivrer en 

toutes circonstances un débit minimal de 60 m°h. L'exploitant s'assure de sa disponibilité 

opérationnelle permanente. 

Article 7.7.5. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 

présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 

personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque sur le site, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées 

en cas d'épandage accidentel, 

- fes moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.6. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 

ication de ces consignes. iCat 

d'évacuation du personnel et d'appel 

communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'appl 

Le personnel est formé à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des 

moyens d'intervention. 

ents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste 

cas d'appel 
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I! déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour 

alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des 

dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière 

qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à parür d'une installation ne 

dépasse cent mètres. 

Article 7.7.7. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.7.7.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE 

DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne 

les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités 

mises en oeuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel où les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées 

à cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

- l'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 

connaissances et des techniques. 

Article 7.7.7.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un 

accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à 

un bassin de confinement étanche aux produits collectés avant rejet vers le milieu naturel. La 

vidange suivra les principes imposés par l'Article 4.3.12 traitant des eaux pluviales susceptibles 

d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, 

aires de stockage, etc. est coliscté dans un bassin de confinement. 

Les bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des 

eaux de pluie et d'arrosage d'un incendie majeur sur le site. ° 

ils peuvent être extérieurs au site. 

Les moyens nécessaires à leur isolement sont disponibles et peuvent être mis en oeuvre en toutes 

circonstances.
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  TITRE 8. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1. GESTION DES DECHETS TRANSITANT DANS L'INSTALLATION 

Article 8.1.1. Nature des déchets admis 

Seuls les déchets liquides suivants peuvent transiter sur le site : 

  
  

  

  
  

  
  

  

  
      
  

  
  
  
  
  

  

  

  

  
      
          

[Ciassification(® [Nature | 
Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la 

02 02 . , . ns . : 
viande, des poissons et autres aliments d'origine animale : 

[02 02 99 déchets non spécifiés ailleurs Ï 
D Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, 

des légumes, des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, 

02 03 du thé et du tabac, de la production de conserves, de a production de 

levures et d'extraits de levures, de la préparation et de la fermentation 

de mélasses : 

To2 03 99 ldéchets non spécifiés ailleurs. 
Déchets provenant de la mise en forme et du traitement mécanique et 

12 01 . : = : 
physique de surface des métaux et matières plestiques 

12 01 08* lémuisions et solutions d'usinage contenant des haiogènes : 

[42 01 09* Témuisions et solutions d'usinage sans halogènes ; 

12 01 14* Îboues d'usinage contenant des substances dangereuses ;: 

+ boues métalliques (provenant du meulage et de l'affütage) contenant des 
12 01 18 © 

hydrocarbures ; 

13 05 | Contenu de séparateurs eau/hydrocarbures ; 

[13 05 02* Tboues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures ; 

13 05 03* | boues provenant de déshuileurs : 

13 05 06* Thydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures ;: 

à eau mélangée à des hydrocarbures provenant de  séparateurs 
13 05 07 ? 

eau/hydrocarbures ; 

» mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs 
13 05 08 

eau/hydrocarbures. 

20 03 l'Autres déchets municipaux : 

20 03 O4 [boues de fosses septiques ; 

F20 03 06 |déchets provenant du nettoyage des égouts : 

Î20 03 99 Jdéchets municipaux non spécifiés ailleurs. 

  * déchets dangereux 

(® selon le décret 2002-540 du 18 avril 2002 

Article 8.1.2. Origine des déchets admis 
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Article 8.1.3. Informations préalables 

Fexploitant doit demander au producteur de 

ette information préalable eue 
Avant d'admettre des déchets dans son installation, 

ces déchets ou, à défaut, au détenteur, une information préalable, C 

précise pour chaque type de déchets destiné à être accueilli sur le site : 

-_ la provenance des déchets et l'activité connue ou supposée qui l'a généré, 

l'identité et l'adresse exacte du producieur, 

les opérations de traitement préalable éventuellement réalisées, 

la composition chimique principale des déchets ainsi que toutes les informations permettant 

de déterminer s'ils peuvent être admis sur le site, 

les modalités de la collecte et du conditionnement au niveau du producteur et les modalités 

de transport, 

- les quantités prévisionnelles et les fréquences d'apport, 

- les risques inhérents aux produits, les substances avec lesquelles les déchets ne peuvent 

pas être mélangés, les précautions à prendre lors de leur manipulation, 

- toute information pertinente pour caractériser les déchets et pour pouvoir les prendre en 

charge en toute sécurité. 

L'exploitant peut, au vu de cette information préalable, solliciter des informations complémentaires 

sur les déchets dont l'admission est sollicitée et refuser, s'il le souhaite, de les accueillir. Il peut, le 

cas échéant, solliciter l'envoi d'un où plusieurs échantillons représentatifs du déchet et réaliser où 

faire réaliser, à la charge du producteur ou du détenteur, selon des termes définis avec lui, toute 

analyse pertinente pour les caractériser. 

Article 8.1.4. Certificat d'acceptation préalable 

L'exploitant se prononce alors, au vu des informations communiquées par le producteur ou le 

détenteur et d'analyses pertinentes réalisées par ces derniers, le centre de traitement identifié où 

tout laboratoire compétent, sur sa capacité à admettre les déchets dans les conditions fixées par le 

présent arrêté. Il délivre à cet effet soit un certificat d'acceptation préalable, soit un avis de refus de 

prise en charge. 

I ne peut étre délivré de certificat d'acceptation préalable tant qu'il n'a pas été identifié de centre 

de traitement capable de prendre en charge le déchet. 

Le certificat d'acceptation préalable consigne les informations contenues dans l'information 

préalable à l'admission ainsi que le certificat d'acceptation préalable du centre de traitement 

identifié et les résultats des analyses effectuées sur un échantillon représentatif du déchet. 

Des déchets ne peuvent être admis dans l'installation qu'après délivrance par l'exploitant au 

producteur d'un certificat d'acceptation préalable. Cette acceptation préalable à une validité 

maximale d'un an et doit être conservée au moins un an de plus par l'exploitant. L'ensemble des 

acceptations préalables adressées pour les décheis admis sur le site fait l'objet d'un registre 

chronologique détaillé qui est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.       exploitant à 
ue d 
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suivi établi en application des dispositions de 

relatif au contrôle des circuits d'élimination des 

  

de la présence d'un bordereau de 

l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 

déchets générateurs de nuisances, 

d'un contrôle visuel et olfactif du chargement afin de détecter d'éventuelles 

anomalies. 

En cas de non-conformité avec le certificat d'acceptation préalable et les règles d'admission dans 

l'installation, le chargement doit être refusé et faire l'objet d'un avis de refus de prise en charge. 

Dans ce cas, l'inspection des installations classées est prévenue sans délai. 

En cas de conformité avec le certificat d'acceptation préalable et les règles d'admission dans 

l'installation, le chargement peut être accepté. Dans ce cas, les déchets sont déchargés dans les 
cuves de stockage pouvant les accueillir, et notamment ayant une capacité disponible suffisante et 

ne contenant pas de produit incompatible avec les déchets reçus. S'il n'existe pas de cuve capable 

d'accueillir les déchets, le convoi est refusé. En aucun cas les déchets ne peuvent être stockés en 

dehors des cuves prévues à cet effet. 

En cas de regroupement, un nouvel échantillon est prélevé et archivé 2 mois après le mélange. 

Article 8.1.6. Registres d'admission et de refus 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées 

un registre d'admission informatisé où il consigne pour chaque véhicule apportant des déchets : 

le tonnage et la nature des déchets, 
le lieu de provenance et l'identité du producteur ou, à défaut, du détenteur, 

la date et l'heure de la réception, 

- l'identité du transporteur, 

le numéro d'immatriculation du véhicule, 

le résultat des contrôles d'admission définis précédemment, 

E le lieu de stockage, 

- la destination finale. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées 

un registre d'opération ou journal où il note, pour tout regroupement de déchet, la date, la nature, 

la quantité et l'origine des déchets mélangés, et tient une comptabilité précise de la gestion des 

CLUVES. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées 

un registre de refus d'admission où il note toutes les informations disponibles sur la quantité, la 

nature el la provenance des déchets qu'il n'a pas admis, en précisant les raisons du refus. 

L'exploitant reporte également sur le registre d'admission, ou sur un registre complémentaire qui 

lui est précisément rattaché, les résultats de toutes les analyses effectuées sur les déchets admis 

sur son site. 
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Article 8.1.8. Epandage 

  

En l'absence d'autorisation délivrée en application des articles 36 à 42 de l'arrêté minis 

février 1998, tout épangage est interdit. 

  TITRE 9. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1. PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la 

nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 

de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesure et de mise en œuvre de son programme de 

surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 

effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données 

d'autosurveillance. 

CHAPITRE 9.2. MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 

l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le 

format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités 

et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.2. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la 

date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme où une personné 

aualifié dont le choix sera communiqué préalabiement à l'inspection des installations classées. Ce 

r : indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations 
C9 Se ni                           
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inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 9.3.2. Transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués au chapitre Article 9.2.1 doivent en être conservés cinq ans. 

Article 9.3.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article Article 9.2.2 sont transmis au préfet 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4. BILANS PÉRIODIQUES 

Article 8.4.1. Bilan décennal (ensemble des rejets chroniques et accidentels) 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du 21 | 
septembre 1977 susvisé. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. 

Le, bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 
référence l'étude d'impact, contient notamment : 
- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi 
susvisée ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 
ces Moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 
période décennale passée : 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : 
- Un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi susvisée : 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 
les installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

Article 9.4.2. Synthèse trimestrielle des déchets 

L'exploitant doit transmettre à l'Inspection. des installations Classéés une synthèse au moins 
rapport sur tous les incidents de ra 

trimestrielle de tous lés déchets reçus où enlevés, ainsi qu'un 
fonctionnement. 

   




